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présenté par
M. Diard
----------

ARTICLE 5

Après le mot :

« comprises »,

supprimer la fin de la deuxième phrase de l’alinéa 10.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer la limite cumulée des mesures judiciaires de réinsertion sociale 
terroriste.

En effet, puisque mesures sont ordonnées par le tribunal d’application des peines, qui procède à 
chaque fois à une évaluation de la situation des personnes qui en font l’objet.

Il n’y a donc pas lieu de fixer une limite cumulée à l’application de ces mesures puisque leur 
prononciation par le juge apporte déjà toutes les garanties en matière de respect des droits 
fondamentaux des personnes concernées ainsi de l’individualisation des mesures dont elles font 
l’objet.

Il semble donc qu’il y a ainsi un équilibre entre respect des droits garantis par la Constitution des 
personnes faisant l’objet de ces mesures et l’objectif de lutte contre le passage à l’acte terroriste de 
ce projet de loi.

 

 


